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L’an deux mil vingt-cinq, le 22 octobre. 
Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendée), dûment convoqués 
se sont réunis en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire. 
 
Date de convocation : Lundi 13 octobre 2025 
 
Effectif légal du Conseil Municipal  : 19 
Membres en exercice : 19 
Membres présents  : 15 
Membres ayant pris part aux délibérations : 19 
 
Étaient présents :  
Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ; Christine 
VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Léone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre CARPENTIER ; Anne-
Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sébastien GUINET ; Nicolas GAUDIN. 
 
Absents :  
 
Avaient remis procuration :  
Romain GADE à Isabelle THOUZEAU 
Myriam MESLEM à Denis DUJARDIN 
Delphine POUPIN à Christine VERONNEAU 
François SARTORI à Jean-Philippe GARNIER 
 
Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité à l’article l.2121-15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil. Denis 
DUJARDIN est désigné pour remplir cette fonction. 
 
20 heures 00 
 
Le Procès-verbal est approuvé à l'unanimité des 17 membres ayant pris part aux délibérations. 
 
20 heures 03 - Arrivée de Mme Christine VERONNEAU 
 

 
 
ADMINISTRATION GENERALE – DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Il est fait rapport des décisions et arrêtés suivants : 

 

 

PROCES-VERBAL 
Réunion du Conseil Municipal du 22 octobre 2025 

(Article L.2121-25 du Code Général 
Des Collectivités Territoriales) 



Exercice des droits de preemption definis par le code de l'urbanisme :

Datede

d6ρ6t
Typedeterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente Decision

Datede

decision

01/08/2025 B5tisurterrainpropre ctscHAcuN
23RuedelaPetite

Vallee
AD264 225Ⅸ慣,00( Renonciation 17/09/2025

08/09/2025 B5tisurterrainpropre MonsieurMathieurROUET Ruedel'Aum6nerie AC353,296 42500,00{ Renonciation 12/09/2025

10/09/2025 Batisurterrainpropre ConsortsBARION 2ruedelaNicoliere AC111,112,150,183 110(X力,00{ Renonciation 12/09/2025

Exercice des delegat,ons relatif a la gestion des finances :

Date Objet MontantTTc Prestataires

16/09/2025

DivisionsectionAKno418(partieespacevertpourcession

aucommerceLeCap's)etdivisionsectionAKno41S(partie

parkingpourcessionAlacommune)

1100,40[ SCPFranckBOυRGOIN

04/08/2025

―

Verificationdesiristallations61ectriques3ruedelaM airie 462,00( APAVE

11/09/2025
V6rificationdesinstallations61ectriques8ruedela

Normandeliere
540,00( APAVE

OS/09/2025
DivisionsectionZDnol29etYSno34envued'un6change

aveclaSAFER
2569,20( SCPFranckBOURGOIN

09/10/2025 Fournitured'enrob6:afroid5T 933,12( EIFFAGE

08/10/2025 Armoirer6frig6reiepositive600Lrestaurantscolaire 958,44{ FOURNIRESTO

07/10/2025 Remiseauxnormes61ectriquescornmerceLeCap's 2573,50( ELEC'OC丁OPUS

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arretes   ゚ r le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.p「is pa

No 2025-88    FINANCES - BUDGET ASSAINISSEMENT (14001) - TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF

POURL'ANNEE2026-VENDEEEAU.

Vu la deliberation 2015-10-124 portant sur la creation d"un budget annexe - assainissement collectif,

Vu la deliberation 2016-04-057 portant sur le montant de l'abonnement annuel et du prix au m3 de

1"assainissement collectif

Vu la deliberation 2024-43 du 3 avril 2024 portant sur la convention Saur - entretien des microstations

communales,

Vu la deliberation 2024-104 du 6 novembre 2024 portant sur la convention de facturation de la redevance

d"assainissement collectif par Vendee Eau pour le compte de la commune,

Vu le courrier regu le 3 septembre 2025 de Vendee eau,
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Consid6rant qu'il appartient au conseil municipal de deliberer sur le prix de l'abonnement annuel ainsi que

sur le prix de la redevance au metre cube d'eau potable,

Consid6rant que le Conseil Municipal, par deliberation 2024-103 du 6 novembre 2024 a fixe les tarifs 2025

com m e suit :

Montant de l'abonnement a l'annee : 9(X HT

Montant de la redevance au m3 d'eau potable : 2,10 ( HT

Consid6rant la demande de la Communaute de communes du 29 septembre 2025 de maintenir lestarifsen

vigueur en 2025 en vue du transfert de la competence assainissement collectif,

Le Conseil Municipal est invite a reconduire les tarifs de l'annee 2025.

Le Conseil Municipal, apres avoir delibere a :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

DECIDE les tarifs de la redevance d'assainissement, pour I"annee 2026, comme suit :

Montant de l'abonnement a I"annee :90 { HT

Montant de la redevance au m3 d"eau potable : 2,10 f.. HT.

No 2025-89       FINANCES - APPROBATION DE L'AVENANT Nol A LA CONVENTION No2024-03-H

POUR  偵 FACTURATION  ET  LE  RECOUVREMENT  DE  偵 REDEVANCE

ASSAINISSEMENT AVEC VENDEE EAU

Vu la deliberation no 2024-104 du 6 novembre 2024 relative a la signature de la convention avec Vendee Eau

pour la facturation et le recouvrement de la redevance d'assainissement a

Vu la demande de Vendee Eau arrivee le 3 septembre 2025 portant sur I"avenant nol de la convention

no2024-03-H a

Consid6rant la necessity de conclure cet avenant pour tenir compte de I"evolution reglementaire :

図 Suppression des anciennes redevances de I"Agence de I"Eau, plus particulierement, la redevance

intitulee << Modernisation des reseaux de collecte >> est remplacee par la redevance << Performances

des systemes d"assainissem ent collectif >>

図 Changement dans les modaliMs de reversement des montants a l'Agence de l'Eau ;

Apres avoir entendu I"expose de Monsieur Le Maire,



Le CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir delibere par :

Voix pou「:   19

Voix contre :   0

Abstentions :  0

APPROUVE l'avenant Nol 5 1a convention no 2024-03 - H pour la facturation et le recouvrement de la

redevance d"assainissement relative a la gestion du service d'assainissement collectif de la Commune de

Sainte-Gemme la Plaine par le service public de distribution d'eau potable, Vendee Eau.

AUTORISE le Maire a signer ledit avenant ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.

N゚2025-90        FINANcEs -BuDGET PRINcIPAL (14000)一DEcIsIoN MoDIFIcATIvE

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu l'instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation no2025-45 en date du 2 avril 2025, approuvant le Budget Primitif 2025 du Budget

Principal,

Consid6rant qu"une avance a 6M versee en 2024 a I"entreprise EIFFAGE dans le cadre du marche de travaux

pourle projet de reamenagement du centre-bourg - phase 1 : rehabilitation d"une friche. Finalisation du p61e

administratif et commercial pour un montant de 3 917 45 i TTC.

Consid6rant que le marche de travaux est terming, il convient d"emettre les operations d"ordre pour

constater comptablement la recuperation de cette avance.

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire portant sur

une ouverture de credits pour le budget p「incipal de l'exe「cice 2025.

Une decision modificative est necessaire pour :

一l'augmentation de credits au chapitre 041 (d6penses d'investissement)

一l'augmentation de credits au chapitre 041 (recettes d'investissement)

D6penses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investiss=ment

Chap.

041

231
391745(

Chap.

041

238
391745(l

TOTAL
3917,45( 3917,45(
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Abstentions :   0

VALIDE la decision modificative du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.

No 2025- 91       URBANISME - APPROBATION DU TRAITE DE CONCESSION POUR L'AMENAGEMENT

DE L'lLOT DES ECOLIERS

Vu le Code General des CollectiviMs Territoriales, et notamment son article L. 1531-1 ;

Vu la deliberation en date du 16 fevrier 2017 concernant I"adhesion de la Commune a Vendee Expansion-

SPL.

Vu la consultation des membres de la commission urbanisme lors des seances du 30 septembre et du 14

octobre 2025 a

Dans le prolongement des acquisitions realisees par l'etablissement public foncier de la Vendee, Monsieur le

Maire propose au conseil municipal de confier a la SPL << Vendee Expansion >> la gestion de I"operation

d'amenagement et de la commercialisation de nouveaux quartiers d"habitations sur le secteur denomme

"llot des 6coliers.

La concession d'amenagement prendra effet a la signature du traite et sera conclue pour une duree allant

jusqu"au 31 decembre 2037.

Le perimetre de la concession se dessine ainsi :



Le bilan financier previsionnel de la concession se decompose comme suit :

(en tniNiers d'eurm Hη

F-'+ -'+-+,;elPl'U!:f'$l'Fg Flr ='=+-
4 .,,,,.-... ,....」 ..-7.......,. ゎ,1.1.,..t1.温、.,...-.,舎 ..-1. .. ...........-....1.,,17:L
TOTAltTtlDES 16,5 1%

TOTALⅡRRAINS

一丁e「rhins

-Fralsannexes

-Miseenmatsols

778

759

19

23%

TOTAITRAVAUX 1

-Travauxext6rteurs l
Tl/Vokk-assairilssemeM 5

-n/Eaupatable ;

-Tl/Elect『ificatton {
-n/EclairaBePublic 1
・n/Gaz :

-Tl/Espacesfibres :

-'ri/Autrestravauκ 

-Provisioiipou『actualisation ≦

 1236

752

35

 工40

1 43

 91

84

44%

TO↑At制 SFl脚 鋤 S 1

-In【.em piu nヒ n' l 1

・Int.enip川酎no2 

-Int.enipruntn'3 1

184 ′

129

54

6ラ(

TOTALFRAISaENERMIX l
-Maitrised'ouvrage 

-Rem.commercialisat+on i

-Ram..techロ1cierl!i 1
1

-Fraissurveites 1

-Au【reskatS 1

478

316

123

10

29

17%

TOTALA耶 E!iCHJtGB 1

-SatnrnepourdiversetImpybus }
-Impotsfonciers L

134

工24

11

5%

1F-～一一一一一一一一珂聞『苧1鳩麻}h゙一一"一′下了7 -一"コ
TOTAlCεSSIONS 2 1869

Logementssociaux(2i1ats=121ogementsl 96

Lotsllbres(561o【s} 1773

Prixmoyendulot HT 31be9,15(

「!〔 38002,98(
r

sIJ汗ace moyenrie du !ot 399rn'

TOTALPARバCIPA刀ONS 958

-Par!.conc6dantdontrestitutionfoneler:ihauteurde1900CIOt 958

TOTALAuTRESPROひulTS

-ParticipationComComEU

-Aut「6

TOTAI DEPE渇ESH.T. 1・丁OTAtRECETT【SH.T.

Le CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   0

Abstentions :  0

APPROUVE le lancement de l'op6ration d'amenagement <<↑lot des 6coliers >>

APPROUVE le traite de concession intitule << Ilot des 6coliers >> avec le concessionnaire la SPL Vendee

Expansion annexe a la presente deli!x"ration.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer le trait6 de concession << llot des 6coliers >> ainsi que tout document

visant a intervenir dans ce domaine.

Questions diverses :

*Assainissement collectif

45 abonnes en 2024

Le chi汗re sera superieur en 2025

10 087.50 ( de rece廿es

*Point PLUI

11 a ete << retoque >> parl'etat
Le document est a retravaille en termes de surfaces constructibles et 6conomiques (application de la

1oi Climat et Resilience)
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L'objectif de base est de reduire les surfaces artificielles

*ConseiL MunicipaL

Le19novembre2025

Le 3 decembre 2025

*Commission RH

Le mercredi5 novembre 2025 a 1 8h30

*Commission Enfance

Le mardi 18 novembre 2025

*Commission BibLiotheque

Le mardi4 novembre 2025

Levee de la seance 20h30

Pierre CAREIL,

Maire seance




